
Publication des actualités syndicales et apicoles à destination des adhérents du Syndicat Apicole de Gironde

DOSSIER EXCLUSIF

Ce numéro contient le texte
intégral et exclusif de la
méthode de Transfert de
Couvain Répété (TCR), dite
« méthode Boniface » élaborée
par Jean Claude Boniface pour
éviter l’essaimage.
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Sur le thème : 

« Abeilles et fleurs de connivence »

Concours photos SAG

Ouvert à tous les membres du 
SAG à partir du 10 juin  2024
Clôture le 1er octobre 2024

Remise des prix lors de l’AG 2025

Les partenaires 
du concours :

Des lots exceptionnels !

1er prix :
Une harpe électrique photovoltaïque 

contre le frelon

2ème prix :
100 € de bon d’achat chez 

notre partenaire Api distribution

3ème prix :
Un lot de 4 pièges à frelons 

sélectifs Beevital



1 – Organisation du concours

Dans le cadre de la saison apicole 2024, le Syndicat

Apicole de la Gironde et le Rucher école des Sources et

du Parc Bordelais organisent un concours photos sur le

thème : « Abeilles et fleurs de connivence »

2 – Délai de soumission des photographies

Au plus tard le 01.10.2024

3 – Condition de participation

Le concours photo est ouvert à tous les adhérents du

Syndicat Apicole de gironde, photographes amateurs de

tout âge, à l’exclusion des membres du jury. La

participation se fait à titre individuel. Les photos non

filtrées et non retouchées devront obligatoirement avoir

été prises en Gironde. Chaque candidat pourra présenter

au maximum trois photographies (couleur et/ou noir et

blanc).

En participant au concours, chaque participant certifie sur

l’honneur :

• qu’il est l’auteur de la photo présentée. Les

photographies devront être des œuvres originales et

non retouchées. Les organisateurs ne seront pas tenus

responsables en cas de contestation ou de litige

concernant la propriété de la photo.

• qu’il dispose de l’accord écrit des personnages

photographiés lorsque leur photo peut mettre en cause

le droit des personnes sur leur image. Toute

photographie représentant une ou plusieurs personnes

identifiables sera présentée sous l’entière

responsabilité de son auteur.

Le fait de participer au concours et de remettre une photo,

oblige le concurrent à se conformer au présent règlement.

Le jury se donne le droit de ne pas sélectionner une image

hors sujet ou qui porterait préjudice à l’esprit du concours

ou à la représentation d’une personne.

4 – Modalité de soumission des photographies

Les photographies devront être soumises au travers du

formulaire spécifiquement conçu pour le concours :

https://f4rc9sma3sa.typeform.com/to/jfluV75S

ou par email à l’adresse contact@sag33.com Les noms

des fichiers devront porter le nom de famille du participant

et l’email devra contenir les coordonnées du participant.

Pour des raisons de taille de fichier, un lien de

téléchargement de type Wetranfer peut être envoyé dans

l’email.

5 – Droits photographiques et droit à l’image

Le participant s’engage à céder les droits d’utilisation de

ses images. Le Syndicat Apicole de Gironde et le Rucher

école des Sources et du Parc bordelais pourront utiliser

gratuitement son nom et ses photos pour toute opération

en rapport avec le thème de l’apiculture (exposition,

publication, presse, promotion du site ou via d’autres

supports etc…), sans limitation de durée et aucune

rémunération ne sera due à ce titre.

6 – Conditions de sélection

Un jury sera composé du Conseil d’Administration du

Syndicat Apicole de la Gironde et du Rucher école des

Sources et du Parc Bordelais. Ce jury sélectionnera les

meilleures photographies. Le choix interviendra sur la

base de critères artistiques et techniques.

7 – Prix et Remise des prix

Le jury se réunira après la date de clôture de réception

des candidatures pour choisir les 3 meilleures

photographies et pour décerner les prix suivants :

• 1er prix : Une harpe électrique photovoltaïque

• 2ème prix : 100€ de bon d’achat chez Api distribution

• 3ème prix : Un lot de 4 pièges à frelons sélectifs Beevital

Les prix seront remis le 25 janvier 2025 lors de la tenue de

l’Assemblée Générale.

8 – Réclamations

La participation à ce concours implique le plein accord des

participants sur l’acceptation du présent règlement, sans

possibilité de réclamation quant aux résultats.

9 – Données personnelles

Toutes les données personnelles reçues seront utilisées

uniquement dans le cadre de ce concours. Elles resteront

strictement confidentielles et ne seront pas exploitées ou

divulguées à des tiers dans un but commercial.Page 6
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HISTORIQUE ET THEORIE 
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Historique

•

•

•

Nous avons le plaisir dans ce numéro 6 du Bulletin du SAG, de vous partager la désormais fameuse

méthode que beaucoup appellent la « Méthode Boniface ». De nombreux apiculteurs en Gironde en

connaissent le nom, certains la pratiquent pour faire des essaims, mais sans en maîtriser les subtilités,

et de toute évidence sans en connaître les adaptations que son concepteur a réalisées récemment

compte tenu des perturbations climatiques de ces dernières années. Nous tenons à remercier

chaleureusement Monsieur Jean Claude Boniface pour avoir accepté de partager son texte officiel de la

méthode et nous avoir donné l’autorisation de le publier dans ce Bulletin.

Une méthode simple pour éviter l’essaimage :

Le Transfert de Couvain Répété (TCR)
Jean Claude Boniface

Ingénieur ENITA
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Explication :

°
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Suggestion et précautions à prendre :
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Seconde partie : 

MISE EN ŒUVRE

Matériel nécessaire pour conduire un essai sur

quelques ruches : Pour chaque ruche :
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Conclusions provisoires

J + 2
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Stratégie de production :
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Conclusion

Comparaison avec la méthode LUIZY.
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SYNDICAT APICOLE DE LA GIRONDE

COTISATION SYNDICALE – ABONNEMENT REVUES - ASSURANCES

2024
Nouvelle adhésion Renouvellement

Professionnel

Pluriactif

Apiculteur de loisir

Nb Ruches : …………………… 

NAPI : …………………………….

SIRET : ……………………………

Nom :………………………………………… Prénom :………………………………………… 

Téléphone :…..…………………………… Mobile :…………………..……………………… 

E-mail :…..………………………………………………………………………..…………………… 

Adresse :…..……………………………………………………………………..…………………… 

Code postal :…..…………………… Ville :…………………..…………………..…………… 

J’accepte de recevoir les informations du SAG par email

J’accepte de recevoir la convocation pour l’AG par email

ADHESION

Cotisation Syndicale 2024 SAG 21 € ………………… 

Contribution à la protection juridique par ruche :  0,30 € x …………… ruches………………… 

Abonnement à la revue UNAF « Abeilles & Fleurs » 31 € ………………… 

Total 1

ASSURANCE (au choix)

Assurance UNAF Groupama Formule 1 : 0,08 € x ………………. Ruches …………………

Total 2

OPTIONS

Eco-emballages : 0,08 € x ………………. Ruches ………………… 

Je souhaite recevoir les numéros du Bulletin du SAG par courrier 5 € ………………… 

Ouvrage 150 ans du SAG « Aux origines du SAG » : 25 € ………………… 

Abonnement à la revue SNA « L’Abeille de France » : 32 € ………………… 

Abonnement à la revue FNOSAD « La Santé de l’Abeille» : 20 € ………………… 

Don au SAG : ………………… 

Total 3

Total 1+Total 2+Total 3
À :…..………………………………………  Le : ……………………………..……………………
Signature 

À renvoyer à la trésorière du Syndicat : Mme Dominique BONIFACE 
11, ch. du moulin de Debat 33770 SALLES ou par mail : adhesion@sag33.com

Type de ruches : …..…………

Profession / retraité de :….………….…………………………………..…………………… 

Je souhaite figurer dans l’annuaire des adhérents producteurs

Nom de l’exploitation :…….………….…………………………………..…………………… 

Je souhaite figurer la liste des cueilleurs d’essaims du SAG

Conventionnel

Bio

Adhérez en ligne : https://sag33.com menu « Adhésion »

Assurance UNAF Groupama Formule 2 : 1,35 € x ………………. Ruches …………………

Assurance UNAF Groupama Formule 3 : 2,20 € x ………………. Ruches …………………

https://sag33.com/


Consignes de remplissage du formulaire d’adhésion

ADHESION
• Cotisation Syndicale SAG : La cotisation est obligatoire pour adhérer au Syndicat Apicole de Gironde.

Elle permet aux bénévoles du Conseil d’Administration d’assurer le bon fonctionnement du Syndicat.
Elle finance les projets et les combats menés par le Syndicat pour la défense de la filière apicole de
Gironde.

• Contribution à la protection juridique : Elle permet de contribuer au financement de la protection
juridique de l’UNAF et du SAG.

• Abonnement à la revue UNAF Abeilles & Fleurs : Assure votre abonnement personnel durant l’année
civile au magazine de l’UNAF.

ASSURANCES (une des formules au choix)

Vous êtes assuré(e) jusqu’au 31 décembre de chaque année. Le nombre de ruches assurées doit être le
même que celui déclaré auprès de la D.G.A.L. la déclaration sera demandée en cas de sinistre.
La FARA n’est plus en mesure de distribuer des assurances. Seules les offres UNAF sont proposées
• Formule 1 : Responsabilité Civile pour les dommages causés aux tiers dans le cadre de votre activité

apicole Défense pénale et recours - Franchise RC 280 €

• Formule 2 : Formule 1 + Dommages subis par vos ruches suite : à Incendie / explosion, Événements climatiques
à caractères non exceptionnels (tempête, grêle, poids de la neige) ou à caractères exceptionnels (inondation,
glissement de terrain…), transport, Franchise : 228 € - Catastrophes Naturelles : Franchise légale - Vol et
vandalisme : Franchise 10% avec un minimum de 200 € - Remboursement maximum par ruche : 150 € du 01/03
au 30/09 - 112,50 € le reste de l’année

• Formule 3 : Formule 2 incluant un remboursement bien supérieur - Remboursement maximum par ruche : 250
€ du 01/03 au 30/09 - 187,50 € le reste de l’année

OPTIONS
• L’option Eco-emballages : permet de bénéficier du numéro IDU de l’UNAF en lieu et place d’une

adhésion individuelle à CITEO ou autres Organismes.
• Ouvrage des 150 ans : à l’occasion des 150 ans du SAG un livre broché de 162 pages a été édité. Il

retrace l’histoire du SAG, mais également des pages de l’apiculture française, notamment le combat
des mobilistes contre les fixistes. L’intégralité des fonds collectés va au fonctionnement du Syndicat.

• Dons : Vous avez la possibilité de faire un don au SAG, et dans ce cas nous vous en remercions
chaleureusement d’avance !

L’équipe du SAG

Règlement par chèque :
à l’ordre du SAG en copie du présent 

formulaire complété et signé, envoyé à :
Mme Dominique BONIFACE

11 ch. Du Moulin de Debat, 33770 SALLES

De préférence par virement : 
Titulaire : ASS SYNDICALE APICOLE GIRONDE 
IBAN : FR76 1330 6002 7423 1256 2212 741

BIC : AGRIFRPP833
Votre Nom/Prénom dans le libellé du virement

SYNDICAT APICOLE DE LA GIRONDE

COTISATION SYNDICALE – ABONNEMENT REVUES - ASSURANCES

2024

Coordonnées / Consentements

• Liste des Cueilleurs d’essaims : Cette liste est diffusée sur le site web sag33.com et mise à jour
annuellement à date anniversaire des adhésions ou sur simple demande.

• L’Annuaire des adhérents producteurs : le SAG souhaite diffuser sur son site sag33.com un annuaire
afin de faciliter la mise en relation du public avec les adhérents producteurs qui souhaitent faire la
promotion de leurs produits. Annuaire mis à jour annuellement à date anniversaire des adhésions ou
sur simple demande



Vin de Bordeaux Brûlé
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